
CIRCULAIRE N° 2327                    DU 02/06/2008 
 
Objet : Dispositions communes en matière de faits graves devant figurer dans le règlement 
d’ordre intérieur de chaque établissement d’enseignement subventionné ou organisé par la 
Communauté française 
Réseau : TOUS 
Niveau et services : fondamental et secondaire, ordinaire et spécialisé 
Période : années scolaires 2008-2009 et suivantes. 
Références : LAH/JV/ET/27.02.08- 110 
 

- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de Province ; 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et Echevins 

de l’Instruction publique ; 
- Aux Membres du Service général de l’Inspection pour 

l’enseignement fondamental et secondaire organisé et 
subventionné par la Communauté française, ordinaire et 
spécialisé ; 

- Aux Membres des Services de Vérification de 
l’enseignement secondaire ordinaire ; 

- Aux organes de représentation et de coordination ; 
- Aux Chefs d’établissement d’enseignement fondamental 

et secondaire organisés ou subventionnés par la 
Communauté française, ordinaires et spécialisés ; 

- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 
d’enseignement fondamental et secondaire 
subventionnés, ordinaires et spécialisés ; 

 
Pour information : 
 

- Aux Centres psycho-médico-sociaux organisés ou 
subventionnés par la Communauté française ; 

- Aux organisations syndicales représentant le personnel 
enseignant ; 

- Aux Associations de Parents. 
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Objet Faits graves devant figurer dans le règlement d’ordre intérieur 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous informer qu’un arrêté du Gouvernement de la Communauté Française du 18 
janvier 2008 impose à tous les établissements scolaires d’enseignement fondamental et 
d’enseignement secondaire, ordinaires et spécialisés, organisés ou subventionnés par la Communauté 
française d’insérer dans les règlements d’ordre intérieur destinés aux élèves et à leurs responsables 
légaux, pour le 1er septembre 2008, les dispositions suivantes : 
 
« Faits graves commis par un élève. 
 
Les faits graves suivants sont considérés comme pouvant justifier l’exclusion définitive prévue aux 
articles 81 et 89 du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement 
fondamental et de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre : 
 

1. Dans l’enceinte de l’établissement ou hors de celle-ci : 
 

- tout coup et blessure porté sciemment par un élève à un autre élève ou à un membre 
du personnel de l’établissement; 

- le fait d’exercer sciemment et de manière répétée sur un autre élève ou un membre du 
personnel de l’établissement une pression psychologique insupportable, par menaces, 
insultes, injures, calomnies ou diffamation ; 

- le racket à l’encontre d’un autre élève de l’établissement ; 
- tout acte de violence sexuelle à l’encontre d’un élève ou d’un membre du personnel de 

l’établissement. 
 

2. Dans l’enceinte de l’établissement, sur le chemin de celui-ci ou dans le cadre d’activités 
scolaires organisées en dehors de l’enceinte de l’école : 

 
- la détention ou l’usage d’une arme. 

 
Chacun de ces actes sera signalé au centre psycho-médico-social de l’établissement dans les délais 
appropriés, comme prescrit par l’article 29 du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves 
des chances égales d’émancipation sociale, notamment par la mise en œuvre de discriminations 
positives. 
 
L’élève sanctionné et ses responsables légaux sont informés des missions du centre psycho-médico-
social, entre autres, dans le cadre d’une aide à la recherche d’un nouvel établissement. 
 
Sans préjudice de l’article 31 du décret du 12 mai 2004 portant diverses mesures de lutte contre le 
décrochage scolaire, l’exclusion et la violence à l’école, après examen du dossier, le service compétent 
pour la réinscription de l’élève exclu peut, si les faits commis par l’élève le justifient, recommander la 
prise en charge de celui-ci, s’il est mineur, par un service d’accrochage scolaire. Si l’élève refuse cette 
prise en charge, il fera l’objet d’un signalement auprès du Conseiller de l’Aide à la Jeunesse.  
 



Sans préjudice de l’article 30 du Code d’Instruction criminelle, le chef d’établissement signale les faits 
visés à l’alinéa 1er, en fonction de la gravité de ceux-ci, aux services de police et conseille la victime ou 
ses responsables légaux, s’il s’agit d’un élève mineur, sur les modalités de dépôt d’une plainte.»  
 
Je vous remercie de votre collaboration. 
 
 

La Directrice générale, 
 
 
 

Lise-Anne HANSE 
 
 
 


